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Edito : Nous vous proposons de prendre connaissance de la 
lettre du Président de France Nature Environnement du 18 

septembre 2012 suite à la conférence environnementale 
 

 
 
Samedi, pour clôturer la conférence 

environnementale, le Premier Ministre a 
prononcé un discours sur le programme 
environnemental du Gouvernement. Bien qu’une 
écoute rapide puisse donner une impression 
satisfaisante (Des crédos que nous chantons 
depuis longtemps sont enfin repris, les 
annonces sont globalement positives), un 
examen plus attentif révèle que ce 
programme est encore assez vague et 
lacunaire. 

 
En voici quelques éléments. Vous 

pouvez lire l’intégralité du discours ici : 
http://www.gouvernement.fr/premier-
ministre/discours-du-premier-ministre-
prononceen-cloture-de-la-conference-

environnementale. 
 
Le Premier Ministre a commencé en 

rappelant que l’écologie n’était pas un frein ou 
une contrainte mais un puissant levier de 
croissance, de compétitivité et d’amélioration 
du bien-être collectif. 

 
Notons sa promesse également : « La 

volonté politique de faire face aux défis du 
développement durable ne faiblira pas, je m’en 
porte garant devant vous ». Nous saurons la 
lui rappeler ! 

- Concernant l’énergie, les paroles sont 
alléchantes : « Il faut rompre avec le tout 
nucléaire et avec le tout pétrole »,  
« Consommer mieux pour consommer moins »… 
cela nous parle ! 

Mais l’examen des mesures annoncées 
l’est moins : 
 
- Sur la réduction des consommations 
d’énergie : Outre le soutien, déjà connu, à la 
proposition de loi sur la tarification 
progressive de l’énergie, le Premier Ministre a 
annoncé une grande campagne de 
communication sur le sujet, ce qui est une 
bonne chose puisque cela permettra d’attirer 
l’attention du plus grand nombre sur cet 
objectif du gouvernement. Il a mentionné la 
nécessité de renforcer les transports en 
commun, mais sans précision. Il a également 
demandé aux chercheurs et aux industriels de 
proposer dans 10 ans des voitures ne 
consommant pas plus de 2 litres d’essence 
pour 100 km. Il me semble avoir déjà entendu 
cet objectif gouvernemental dans les années 
1970 ! Pour les ménages, un guichet unique de 
la rénovation sera mis en place pour les 
conseiller et un mécanisme de tiers financeur 
est envisagé afin que les plus pauvres puissent 
aussi faire rénover leurs logements. 
 
- Sur les gaz de schistes, l’ambiguïté plane 
toujours. Il est affirmé qu’aucun permis ne 
sera accordé… mais ce n’est finalement que 
l’application de la loi existante, la fracturation 
hydraulique étant interdite et toujours pas 
définie dans ladite loi. Nous aurions préféré 
entendre clairement l’arrêt des recherches en 
la matière. En creux, nul n'a évoqué la 
fameuse commission prévue pour 
l'expérimentation qui est elle aussi dans la loi. 
Si elle est enterrée, c'est l'avis de la ministre 
de l’environnement, c'est une bonne chose. 
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- Concernant les énergies renouvelables, de 
bonnes nouvelles : la suppression des zones de 
développement de l’éolien, qui complexifiaient 
la procédure et un tarif de rachat spécifique 
pour l’outre-mer. Mais rien sur la suppression 
du régime Installation Classée pour la 
Protection de l’Environnement. De nouveaux 
appels d’offre sont annoncés pour l’éolien et le 
photovoltaïque (en priorité sur les toits, ce 
qui est une bonne chose pour lutter contre 
l’artificialisation des sols). Et une étude sur le 
potentiel des énergies marines sera lancée. 
Moins de 40% de rejets de gaz à effets de 
serre. 
 
- Sur le nucléaire, toujours pas de précision 
sur le calendrier qui sera suivi pour atteindre 
l’objectif de diminution fixé par le président 
de la République. En particulier, nous serons 
vigilants pour que l’objectif de ramener la 
part de l’électricité nucléaire à 50% ne soit 
pas atteint par une simple augmentation 
globale de la production d’électricité ! 
Fermeture de Fessenheim en 2016. 
 
- Concernant la biodiversité qui fera l’objet 
d’une loi cadre, la principale annonce est la 
création d’une Agence Nationale pour la 
Biodiversité (proposition de l’Appel des 3000). 
La Stratégie Nationale pour la Biodiversité, 
conformément à notre demande, sera déclinée 
dans tous les ministères. Là encore, il faudra 
voir concrètement ce que cela donne. Le 
Conseil National pour la Mer et le Littoral 
sera enfin réuni et le parc marin « Picardie-
Cote d’Opale » enfin créé. La procédure de 
classement en réserve naturelle du Marais 
Poitevin sera poursuivie. Un succès pour FNE 
qui pousse ce sujet depuis longtemps, le 
Premier Ministre a affirmé que le 
Gouvernement souhaite mettre un frein à 
l’artificialisation nette du territoire. Cela 
manque encore bien sûr d’échéance et d’outils 
concrets qui seront définis dans la loi sur le 
logement, l’urbanisme et la ville début 2013.  
 

- Concernant l’agriculture, le moratoire sur les 
OGM sera maintenu et un nouveau plan en 
faveur du bio sera lancé (Doublement des 
surfaces bio d’ici 2017). Mais sur les 
phytosanitaires, on nous promet seulement de 
« poursuivre l’effort de réduction de ces 
produits » et l’interdiction des épandages 
aériens « sauf en l’absence de solutions 
alternatives ». Malgré le constat du retard 
pris dans les engagements du Grenelle 
concernant l’agriculture, pas de mesures à la 
hauteur pour infléchir la tendance. Peu de 
choses sur la PAC, qui sera déterminante si on 
veut changer de modèle agricole. 
 
- Concernant les agro carburants, le Premier 
Ministre a confirmé l’annonce faite par le 
Ministre de l’agriculture, c'est-à-dire la 
demande à nos partenaires européens de « 
faire une pause dans le développement des 
biocarburants de première génération ». Le 
soutien public à ces agro carburants prendra 
fin en 2016. 
 
- Sur l’eau, rien de bien nouveau : il annonce 
que les collectivités locales qui le souhaitent 
pourront mettre en place une tarification 
progressive, mais cette possibilité existait 
déjà (loi sur l’eau de 2006 applicable pour les 
consommations domestiques).  
 
- Concernant la santé-environnement, certes 
il fait le lien explicite entre la consommation 
de carburant à diminuer et la pollution aux 
particules, il reconnaît le coût pour la 
collectivité des impacts santé environnement 
mais les annonces concrètes sont relativement 
pauvres. Des priorités sont affirmées : 
priorité donnée à la prévention, soutien à 
l’effort de recherche, (perturbateurs 
endocriniens, faibles doses, effets cocktails), 
protection des publics sensibles et volonté de 
diminuer les inégalités environnementales. 
Dans les mesures concrètes : soutien à 
l’interdiction du Bisphénol A, renforcement du 
volet environnemental du plan-cancer. Au 
sujet des priorités affirmées, nous avions fait 
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des propositions en ce sens, elles nous 
satisfont donc, mais nous espérions bien plus. 
Il est vrai que certains points de consensus 
avaient été validés en séance de table ronde 
par les ministres qui présidaient et non repris 
en plénière. A titre d'exemple, la création 
d’un groupe de travail sur la stratégie 
concernant les perturbateurs endocriniens et 
d’un groupe de travail sur la gouvernance des 
nanoparticules ; nous espérons les repêcher 
ultérieurement. La recherche doit continuer 
mais nous disposons d’assez d’information 
pour agir dans certains domaines et en 
matière d’air il est urgent de prendre des 
mesures fortes ! 
 
- Sur la fiscalité écologique, le Premier 
Ministre veut rattraper la moyenne 
européenne, mais prend des précautions de 
langage : « La transition doit être 
soigneusement préparée ». Des mesures sont 
néanmoins annoncées pour le projet de loi de 
finances de 2013 : 

- une augmentation de la TGAP sur les 
polluants atmosphériques 

- une augmentation du bonus malus 
automobile avec un seuil plus exigeant (Mais 
malgré notre demande, il n’est pas précisé si 
sera ajouté un critère de pollution) -une 
baisse très progressive de la défiscalisation 
des agro carburants. 
 
- Rien n’a été annoncé pour financer le 
dialogue environnemental ce qui pose un 
problème sérieux pour notre mouvement. 

 
Enfin, un « groupe permanent de concertation 
sur les financements innovants » sera créé 
sans que nous sachions si nous pourrons en 
faire partie. 
Une étape importante sera la PLF (proposition 
de loi de finances) 2014 qui permettra de voir 
le degré de volonté politique pour faire 
avancer la fiscalité écologique. 
 
- Sur la gouvernance, il sera créé le Conseil de 
la Transition Ecologique qui sera décliné dans 
les territoires avec le souci de bien articuler 
cette instance avec les Conseils économiques 
et sociaux. Sous réserve de la feuille de 
route, le cadre est donc assez satisfaisant. 
Autre point positif : le décret sur la 
Responsabilité Sociale des Entreprises sera 
revu. 

 
Et une grosse déception : rien ou 

presque (annonce d’une augmentation de 10% 
des subventions des associations1) sur le 
financement du dialogue environnemental et 
les aides aux associations. Le cadre avance, 
mais les moyens ne suivent pas. 

 
Bref, vous le voyez, beaucoup reste 

à faire pour concrétiser de belles intentions 
orales.  

Amicalement, 
Bruno Genty, 

Président de France Nature Environnement 
 

 

 

 
 

 

 
France Nature Environnement est la fédération qui regroupe la plupart (environ 3000) des 
associations environnementales. Nature et Avenir est membre de FNE. 
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96% des déchets nucléaires français sont-ils recyclés ? 
 

N’est-ce pas une campagne de désinformation ? 
 
 

Le retraitement des déchets radioactifs consiste simplement à séparer les différents 
produits présents dans ces déchets : uranium, plutonium, et déchets ultimes. 
   

Environ 95% de la radioactivité des déchets nucléaires est précisément contenue dans les 
4% de déchets non "recyclables", les déchets ultimes. Il y a donc tromperie de la part d’Areva et 
EDF qui, en annonçant que "96% des déchets nucléaires sont recyclables", laissent habilement 
croire que la quasi-totalité du problème des déchets radioactifs est réglée. 

 
Il s’agit de déchets nucléaires "recyclables" certes… mais pas recyclés !  

 
Les 96% de déchets qui sont théoriquement "recyclables" (environ 1% de plutonium et 95% 

d’uranium) ne sont en réalité pratiquement pas recyclés, en particulier pour des raisons financières 
(cette filière coûte beaucoup plus cher que d’utiliser l’uranium issu des mines) mais aussi pour des 
raisons techniques :  

- seule une petite partie du plutonium est réutilisée, une seule fois, dans un type de 
combustible (appelé MOX, un mélange d’uranium et de plutonium) qui pose d’ailleurs, 
après utilisation, des problèmes encore plus grands que le combustible "ordinaire" 
(uranium seul).  

 
 - quant à l’uranium, qui représente 95% des déchets nucléaires, il est théoriquement 
recyclable mais n’est quasiment PAS recyclé. En effet, cet uranium (dit "uranium de 
retraitement") est envoyé en Sibérie sous prétexte de le faire enrichir… Mais en réalité 
pour s’en débarrasser puisqu’il reste en majeure partie sur place, et au grand air ! 

 
 

 
Stéphane Lhomme 

 
 

Communiqué de presse du Vendredi 29 juin 2012 

Interdiction du Cruiser : victoire pour les abeilles et FNE ! 

Le Ministre de l’agriculture a confirmé ce jour sa décision d’interdire le Cruiser sur colza. 

FNE se félicite de cette décision et demande de poursuivre sur cette dynamique en 

interdisant toute la famille des néonicotinoïdes, ces insecticides qui – comme le Gaucho – sont 

dangereux pour les abeilles. 

Une première victoire dans un combat de longue haleine. 
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Projet de retenues d’eau dans la vallée de l’Aisne en Meuse et dans les 
Ardennes 

OUI A UNE LUTTE GLOBALE ET COHÉRENTE CONTRE LES INONDATIONS DES 
ZONES URBANISÉES EN AVAL 

 
OUI A UNE SOLIDARITÉ AMONT-AVAL SELON LES 

ORIENTATIONS DU SCHÉMA DIRECTEUR D’AMÉNAGEMENT ET DE GESTION DE L’EAU SEINE-
NORMANDIE 

 
 
Elément hydrographique :  
L’Aire se déverse dans l’Aisne, qui se déverse 
dans l’Oise qui se déverse dans la Seine. 
 
La gestion d’un bassin :  
 
Le bassin Aisne-Oise fait donc partie du 
bassin Seine-Normandie. L’Etablissement 
Public Territorial de Bassin (EPTB) Entente 
Oise-Aisne dépend de l’agence de l’eau Seine-
Normandie.  
Cette agence est en charge de coordonner et 
de financer, en partie  les mesures à mettre 
en œuvre dans le cadre du Schéma Directeur 
d'Aménagement et de Gestion des Eaux 
(SDAGE), avec 4 enjeux pour le Plan Seine 
2007/2013 : 

• enjeu n°1 - réduire les effets d’une 
crue majeure sur la Seine 

• enjeu n°2 - améliorer la qualité des 
eaux du fleuve et de ses affluents 

• enjeu n°3 - préserver et restaurer les 
milieux et la biodiversité des grands 
cours d’eau du bassin 

• enjeu n°4 - intégrer l’ensemble des 
usages et fonctions du fleuve dans un 
projet de développement durable. 

 
Le dernier SDAGE a été voté pour la période 
2010-2015. Voté en 2009 il donne lieu à un 
financement de 9 milliards d’euros sur 6 ans. 
L’ensemble des mesures est principalement 
contenu dans un plan qui est ensuite décliné 
pour l’ensemble des bassins versants de la 
Seine. 
 
Rappelons que la gestion de l’eau est très 
encadrée puisqu’elle bénéficie également d’une 
Directive Cadre sur l’Eau (DCE), votée par le 
Parlement et le Conseil de l’Union Européenne 
en 2000.  
La loi sur l’eau de 1992/2006 initialisant le 
SDAGE, ainsi que la loi Trame Verte et Bleue 
(TVB) de 2009 sont également d’autres volets 
du dispositif réglementaire de la gestion des 
eaux en France. 

 
Figure 1 : Bassin Seine-Normandie 
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Le bassin Aisne-Oise : 
 

L’Entente Oise-Aisne a pour objectif 
de mettre en œuvre des engagements édictés 
par des textes signés successivement en 2001 

et en 2007, la "Charte de gestion du risque 
inondation sur les bassins versants de l'Aisne  
et de l'Oise" et le "Plan Seine 2007-2013″.  

 

 
Figure 2 : Bassin Aisne-Oise 

 
Pour information l’Entente Oise-Aisne 

est un établissement financé par des fonds 
publics, dont : 

- 40% par les six départements 
traversés (Meuse, Ardennes Marne, 
Aisne, Oise, Val d’Oise),  
- 20% par l’agence de l’eau Seine-
Normandie,  

- 7% par l’Etat 
- 5% par les conseils régionaux 

 
Le conseil d’administration de l’Entente 

Oise-Aisne est constitué de 30 membres, 
tous conseillers généraux, soit 5 politiques 
par département concerné.  

 
Savigny-sur-Aisne et Varennes-en-Argonne -  deux luttes sur le terrain pour une défense 
des droits : 
 
2005 - L’aventure de la lutte dans les vallées 
de l’Aisne et de l’Aire a commencé en 2005 
par la désignation de Savigny-sur-Aisne et de 
Varennes-en-Argonne comme lieux 
d’implantation d’aires de sur-stockages dans 
les vallées. Parmi 64 sites possibles, 9 sites 
sont retenus, ni Varennes. Ni Savigny ne sont 
retenus. 
Le projet est abandonné en 2007 sous la 
pression des organisations agricoles et du 
conseil général de la Marne qui refuse une 
implantation à Boureilles. 

2009 - Juin : Le pré-projet de Varennes-en-
Argonne est présenté. Octobre : Trois 
communes sont ajoutées à l’étude (Savigny sur 
Aisne, Olizy, Brécy-Brières).  
2010 – L’association de Défense de la Vallée 
de l’Aisne 08 (DSVA08) à Savigny-sur-Aisne 
et l’Association de Défense de la Vallée de 
l’Aire (ADVA) à Varennes-en-Argonne sont 
créées, afin de participer au débat et avoir 
accès aux études. La DSVA08 arrive à 
convaincre que les études hydrologiques 
préalables à l’appel d’offre présentent de 
nombreuses incohérences. Le projet est revu.  
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Figure 3 : Balles de pailles et slogan à Savigny-sur-Aisne 

 
2011 : Un nouvel appel d’offre est lancé à Savigny-sur-Aisne. Il comporte deux volets : le 

premier concerne les études hydrologiques du bassin, tandis que le second porte sur un ouvrage 
d’art, la fameuse retenue d’eau. 
 

 
Figure 4 : Manifestation à Varennes-en-Argonne – novembre 2011 

 

2012 - Février : De nombreuses associations, dont Nature & Avenir et la DSVA08, 
soutiennent une note de synthèse rédigée par Lionel Dubief et Pierre Potron. Elle démontre que 
l’appel d’offre ne respecte pas les directives en place, et qu’une étude hydrographique complète du 
bassin couplée, à la mise en place de solutions d’hydrauliques douces serait à considérer dans ce 
type de démarche.  

               Mars : Les pressions de la population et la campagne électorale proche ont raison 
de l’agenda proposé par l’Entente Oise-Aisne. Un communiqué AFP de l’Entente Oise-Aisne annonce 
le vote par le Conseil d’Administration en mai prochain du « gel des projets de Varennes-en-
Argonne et de Savigny-sur-Aisne, dans l'attente de pistes alternatives concertées ». 
 

Les associations restent vigilantes quant à l’évolution de la gestion des risques d’inondations 
en amont de l’Oise dans les vallées de l’Aire et de l’Aisne. 
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Figure 5 : AG de la DSVA08 – février 2012 

 
Pour aller plus loin - la note de synthèse : 
 

Cette note aborde la situation actuelle, les actions engagées pour la protection de 
la Vallée depuis plusieurs années et le rôle central des zones humides dans les cycles de l'eau.  
Cette note a également pour objectif d'informer la population et les élus (Conseillers Généraux, 
Conseillers Régionaux) sur la nécessité de suivre les recommandations édictées par les textes et 
réglementations en vigueur (SDAGE, DCE, Plan Seine, SAGE,...). Principes qui ne sont pas respectés 
dans leur ensemble aujourd'hui par l'Entente Oise-Aisne. 
 

La mise en danger de biens et de personnes est inacceptable, ainsi que le manque d'une 
analyse hydraulique complète du bassin versant Aire-Aisne. Pourtant il est nécessaire d'avoir une 
vision exhaustive d'une situation donnée pour déterminer des solutions adéquates. 
 

Le document rappelle le rôle des EPTB (Établissements Public Territoriaux de Bassin) et les 
bases à respecter pour la réalisation d’ouvrages de surstockage. 
 

L’accent est enfin porté sur la nécessaire mise en œuvre de techniques douces en priorité, 
techniques privilégiant (une reconquête des zones humides, réservoirs et filtres naturels de nos 
vallées). 
 

 
Figure 6 : Couverture de la note de synthèse sur le 
projet de surstockage sur les vallées de l’Aisne et de 

l’Aire – février 2012 
 

qui peut être lue sur le site de Nature et Avenir 
 
 
 
 

Pierre POTRON 
Vice-président de Nature et Avenir 
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Les gaz de schiste sont toujours d’actualité 
 

 
Nous vous parlions récemment du gaz de schiste dans nos colonnes, en évoquant le gaz de 

schiste et la situation internationale, ainsi que la situation des permis de prospections 
d’hydrocarbures dans les Ardennes. 

L’actualité nous force à évoquer les dernières évolutions de ce dossier. Le Président de la 
République, François Hollande, a affiché son opposition aux techniques de fracturations 
hydrauliques en France, lors du lancement de la Conférence Environnementale. Matignon a ensuite 
refusé de délivrer sept nouveaux permis de prospection. En réponse à cette position, un collectif 
de 22 industriels, emmené par Laurence Parisot, a signé un appel à « rouvrir le débat sur le 
potentiel de la France en matière de gaz de schiste» dans l’Usine Nouvelle ». 

Dans le même temps, des pétroliers ont fait convoquer par la préfecture d’Ardèche (07), les 
maires ayant interdit la prospection sur le territoire de leurs communes pour le 27 septembre. Les 
campagnes de recherches dans ce département  devraient commencer, et de nombreuses 
manifestations sont prévues. En effet, si la fracturation est interdite, les permis de prospections 
n’indiquent pas la matière recherchée, l’on parle de « recherche d’hydrocarbures liquides ou 
gazeux ». Cela laisse aux pétroliers le temps de poursuivre leurs opérations en attendant que les 
lobbys pétroliers travaillent la population et le gouvernement sur ce sujet (ex : Polémique du 
journal Le Monde, concernant un reportage sur le gaz de schiste aux USA financé par une 
entreprise). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Figure 1 - Exemple de camion "vibreur", recensé par un site anti-gaz de schiste. 
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Organismes génétiquement modifiés 
 
 
La polémique : 
Le biologiste français Gilles-Eric Séralini a 
publié dans la revue Food and Chemical 
Toxicology, une étude sur des rats et la 
consommation de l'OGM NK603 et de son 
herbicide associé, le fameux Roundup de 
Monsanto.   
Cette étude met en lumière les carences des 
protocoles d’évaluation mis en place par 
l’industrie agroalimentaire. 
À partir d'une étude sur deux ans, au lieu des 
90 jours habituels, l’étude décrit l'apparition 
de pathologies lourdes (tumeurs, atteintes 
rénales sévères notamment). Ces essais étant 
obtenus avec le Roundup mais aussi avec 
l'OGM seul. 
France Nature Environnement considère ainsi 
que : 

« Ces informations sont suffisamment 
alarmantes pour que des mesures soient 
prises immédiatement au niveau national et 
international :  

- poursuite de cette étude pour confirmer ou 
non les hypothèses émises sur les modes 
d'actions pathogènes observées ; 

 

 

 

- mise en route d'expérimentations pour 
confirmer ces résultats et portant sur 
d'autres OGM, notamment le soja tolérant au 
Roundup, avec au moins 20 rats par groupe ; 

- suspension immédiate des autorisations de 
culture du maïs MON810 et de la pomme de 
terre Amflora ; 

- étiquetage des produits issus d'animaux 
nourris aux OGM ; 

- révision en profondeur des protocoles 
d'évaluation des OGM et des produits issus 
des nouvelles technologies de modification du 
vivant avec révision du Codex Alimentarius. 

FNE rappelle que les protocoles d'évaluation 
des OGM au niveau international ont été 
mis en place par l'industrie agroalimentaire 
pour son propre usage, que ce sont ces 
industries elles-mêmes qui font les études 
d'accréditation de leurs OGM et que cette 
situation est inacceptable. Il en résulte une 
expertise sanitaire et environnementale qui 
n'a rien à voir avec une pratique 
scientifique » 
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La situation des OGM en Europe : 

En Europe, deux sortes d'OGM sont autorisées à la culture : le maïs MON810 de Monsanto et la 
pomme de terre Amflora de BASF. Actuellement le MON810 est le seul à être cultivé, 
en Espagne essentiellement (80 % des surfaces cultivées) ainsi qu'au Portugal, en Slovaquie, 
en République tchèque, et en Roumanie. Les surfaces totales cultivées représentent 94 800 
hectares. BASF a finalement renoncé à cultiver la pomme de terre Amflora en Europe pour le 
moment. 

L'Union européenne a été également autorisée à commercialiser quarante-quatre autres OGM via 
des importations : vingt-cinq variétés de maïs, huit variétés de coton, sept de soja, trois variétés 
de colza et une de betterave.  

Pierre POTRON 
Vice-président de Nature et Avenir 

 

Végétation et flore des Ardennes 

Conférence d’Arnaud BIZOT, le 14 septembre 2012 à Charleville-Mézières. 
 
 

 Pour la plupart des gens, les Ardennes  sont considérées comme un département industriel 
couvert de forêts. Arnaud Bizot s’est appliqué à nous montrer qu’il y a beaucoup de richesses dans 
les Ardennes.  

C’est une terre de frontière étant donné : 
• Sa topographie : massif de l’Ardenne, bassin champenois, région des crêtes préardennaises.  

• Sa géologie : sur les terrains primaires : sols argileux et sur les terrains secondaires : 
calcaires et marnes. 

• Son climat : influences à la fois boréales, subméditerranéennes (avec l’Orchis singe) 
atlantiques (avec la Jacinthe d’eau) continentales (avec le Genêt d’Allemagne). 

Tous ces paramètres entraînent une grande diversité des végétations tant au nord des 
Ardennes avec la chênaie- boulaie et la chênaie hêtraie, la lande, la tourbière à sphaignes, qu’en 
Argonne (chênaies hêtraies particulières à châtaigniers),  que le long des cours d’eau (Semoy, 
Aisne, petits ruisseaux), que dans les lacs et étangs (riches en plantes hydrophytes), que dans 
les prairies alluviales (où la végétation tend à disparaître), que sur les pelouses calcaires ou 
savarts du sud des Ardennes (pelouses de plus en plus colonisées par la forêt mais avec des 
espèces calcaricoles rares comme les Orchidées). 

Donc il y a une très grande biodiversité et pas seulement des forêts ! C’est un patrimoine 
très ancien et irremplaçable. N’oublions pas que l’Homme est un élément de cette diversité.  

 
Janine VUIBERT 
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Sortie du 26 mai 2012 sur le mont d’Haurs 
Découverte des Orchidées de la Réserve de Givet 

Responsables : Josiane et Claude Bertaux  
 
 Cette sortie qui a réuni vingt deux personnes s’est déroulée sur le même site que celle du 29 
mai 2010. Avec Valérie Genesseaux, conservatrice du site pour le Conservatoire d’espaces naturels 
de Champagne-Ardenne, nous avions, au préalable, prévu d’étudier la flore des Monts de 
Fromelennes mais faute d’avoir trouvé des plantes intéressantes nous nous sommes « rabattus » 
sur ce site qui est un des plus riches de la réserve. Donc nous nous contenterons de citer quelques 
découvertes nouvelles.  
 Nous avons bénéficié d’un ciel tout bleu et apprécié la traversée des parties boisées tant la 
chaleur était intense. 

 Dès la plate-forme de la tour Grégoire, 
quelques plantes intéressantes ont retenu notre 
attention. Tout d’abord l’Armoise blanche (LR) 
dont le parfum ne peut s’oublier : cette plante  
méridionale  pousse sur les rochers calcaires en 
situation thermophile. C’est une plante  héliophile 
qui ne supporte pas une couverture arbustive ou 
une strate herbacée trop dense. Egalement visible 
sur le rocher, le Cotonéaster vulgaire (LR) est un 
arbuste d’origine subméditerranéenne continentale 
présent en France dans les montagnes calcaires 
(Jura, Alpes). Les stations de la pointe de Givet 
sont les seules en Champagne-Ardenne.  

De nombreuses plantes, telle la Campanule à feuilles de pêcher,  nous ont interpellés le long 
du chemin qui conduit au relais hertzien mais inattendue fut la rencontre avec un coléoptère rouge 
brique, Chrysomelidea qui parasite le peuplier tremble selon notre fidèle entomologue, Alain 
Grafteaux.  
 Au cours de la traversée du Mont d’Haurs, nous avons rencontré neuf espèces d’Orchidées : 
l’Orchis mâle encore reconnaissable, la Listère à feuilles ovales, le  Céphalanthère à grandes fleurs, 
la Néottie nid d’oiseau (toutes trois en grand nombre),  la Platanthère verdâtre, l’Orchis moucheron 
dont l’éperon est très long (ce qui permet de le différencier de l’Orchis très  odorant dont le 
parfum n’est pas la caractéristique), l’Orchis singe (LR), un Epipactis prêt à fleurir et « la petite 
nouvelle » Ophrys mouche. 
   (LR) signifie Liste Régionale donc plante protégée en région Champagne-Ardenne. 

 
 
 
 
 
 
 
 
      
 
  

 
Artemisia alba 

 

Enfin, sous une pierre, se cachait une 
petite couleuvre coronelle d’environ 25 cm, les 
écailles de la tête apparaissent plus foncées car 
elles sont lisses et possèdent un brillant 
remarquable. Il s’agit de Coronella austriaca 
(étymologiquement : Petite couronne d’Autriche 
ou Coronelle lisse), Ce reptile se nourrit 
essentiellement de lézards, y compris l’orvet. 
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 Dans la partie située sous les fortifications, nous avons vu trois superbes stations 
d’Antennaire dioïque, plante montagnarde de la famille des Astéracées. Cette plante dioïque 
comprend des pieds mâles dont les capitules sont d’un blanc neutre qui les rend très discrets et des 
pieds femelles qui attirent tous les regards et les appareils photographiques puisque leurs capitules 
sont d’une couleur rosée prononcée.   

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Sortie orchidées du samedi 2 juin 2012 à la pelouse de Mérale 
Responsables : Josiane et Claude Bertaux 

 
C’est sous un soleil très généreux et en 

présence de 26 personnes  dont deux fidèles 
orchidophiles venus de la Meuse, que s’est 
déroulée, dans le vallon de Mérale, à 
Guignicourt sur Vence, cette sortie orchidées. 
 Le long du chemin qui monte à la 
pelouse calcaire entretenue par les élèves de 
BTS du lycée agricole de Saint Laurent et 
quelques membres de notre association, nous 
découvrons déjà deux orchidées : la Listère à 

feuilles ovales et la Platanthère à deux 
feuilles, parmi de nombreuses autres plantes 
telles que l’Ancolie vulgaire, l’Origan très 
odorant, l’Euphorbe petit cyprès, le Polygale 
bleu, la Bugle rampante, la Véronique petit 
chêne et le Gouet (Arum) tacheté … 

En contrebas de la pelouse, se 
côtoient, en assez grand nombre, des Orchis 
militaires reconnaissables à leur teinte 
violette et à leur casque plus clair, des Orchis 
homme-pendu, des Ophrys bourdon ainsi que 
deux hybrides d’Orchis militaire et d’Orchis 
homme-pendu toutes espèces que les 
participants se font une joie de 
photographier. 
 Sur la pelouse que nous entretenons, 
parmi les Genévriers et les Viornes obier 
préservés à la demande du propriétaire des 
lieux, s’élèvent des Orchis militaires et de 
nombreux Platanthères  verdâtres et à deux 
feuilles. Parmi les buissons, en bordure de la 
pelouse, se dresse, majestueux, un 
Céphalanthère de Damas dont les fleurs 
blanches en forme de gobelet s’ouvrent à 
peine. On distingue toutefois l’extrémité 
jaune du labelle. A noter que cette fleur peut 
ne pas s’ouvrir sans que cela empêche la 
pollinisation car elle est autogame (elle assure 
elle-même sa propre pollinisation). Une station 
plus importante est signalée par l’un des 
participants à la sortie. 

 
Antennaria dioica mâle 

 

 
Antennaria dioica femelle 
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 Nous visitons alors une autre pelouse 
qui appartient au Prince de Mérode, lequel 
nous a donné aimablement l’autorisation de 
traverser ses bois. La flore y est très riche ; 
on peut y reconnaître de nombreuses petites 
fleurs bleues nommées Polygale et des 
Orchidées déjà vues telles l’Orchis homme-
pendu, l’Orchis militaire mais aussi quelques 
spécimens de l’Orchis pourpre et, comme on 
pouvait s’y attendre un Orchis résultant de 
l’hybridation de l’Orchis militaire et l’Orchis 
pourpre. 
 Puis le long d’un chemin forestier nous 
renseignons les participants sur les arbres et 
arbustes variés. De temps en temps, notre 
chemin traverse de petites pelouses sur 
lesquelles nous retrouvons certaines plantes 
déjà vues mais aussi une petite fleur 
sphérique bleue, la Globulaire commune, le 
Réséda jaune, en fruit la Carline commune et 
surtout l’Anémone pulsatille vulgaire en fruit 
dont les graines portent chacune un long 
filament. Sur ces pelouses trônent fièrement 
de nombreux Ophrys mouche, quelques Orchis 
moucheron prêts à fleurir et deux espèces 
d’Epipactis dont l’épi floral n’est pas encore 
ouvert. Mais la forme des feuilles et la teinte 
de la tige permettent d’affirmer qu’il s’agit 
d’Epipactis à larges feuilles et d’Epipactis 
rouge foncé. 

A travers bois, nous poursuivons notre 
chemin agrémenté par une nouvelle orchidée 
dont la fleur est roux clair : la Néottie nid 
d’oiseau. Cette plante sans chlorophylle 
obtient des matières carbonées par 
l’intermédiaire d’un champignon du type 
Hétérobasidiomycète qui vit en symbiose 
avec, d’un côté la Néottie et de l’autre, un 
arbre. A noter que cette orchidée est aussi 
autogame donc n’a pas besoin d’insecte 
pollinisateur. 

Certains d’entre nous ont admiré un pic 
épeiche femelle (pas de rouge sur la nuque) 
qui sortait de son nid creusé dans un hêtre en 
déclin. Puis notre chemin traverse une zone de 
terriers de blaireaux dont les toboggans sont 
caractéristiques. 

Le retour se fait par la route qui suit 
le ruisseau de Mérale dont le confluent avec 
le ruisseau de Franclieu donne le Rhône. Sur 
les talus on peut encore voir une flore plus 
classique : des Silènes (Compagnon rouge, 
Compagnon blanc, Silène enflé, Fleur de 
coucou), la Morelle douce amère et la 
Belladone toxiques, des Millepertuis, des 
Vesces et encore des Pulsatilles vulgaires. 
Magnifique « jardin sauvage » qu’il serait bien 
dommage de « faucher ».  

De retour aux voitures, nous proposons 
à ceux qui le veulent de nous suivre vers une 
autre pelouse, à 4 kilomètres, sur la commune 
de Barbaise afin de voir trois autres 
orchidées. Cette pelouse a été bien étudiée 
par Arnaud Bizot, vice président de la Société 
d’Histoire Naturelle des Ardennes (SHNA) et  
adhérent de Nature et Avenir, son étude est 
parue dans la revue de la SHNA en 2006.  

Une douzaine de personnes vont alors 
pouvoir admirer et photographier l’Orchis 
pyramidal et sa magnifique couleur rose 
violacé, l’Ophrys abeille et une variété de 
cette Ophrys unique dans les Ardennes : 
l’Ophrys apifera variété Botteronii (Ophrys 
de Botteron). Sur cette pelouse on peut aussi 
signaler la présence de Serpolet, de Sainfoin 
et de Julienne. 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Cette sortie botanique que l’on peut 

appeler sortie Orchidées vu le nombre 
exceptionnel d’espèces trouvées et leur 
quantité, nous laissera, à tous, d’excellents 
souvenirs. 

 
Josiane et Claude Bertaux  
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Dernières nouvelles de notre action anti-incinérateur 

 
Le CoDERST (Conseil Départemental de l’Environnement et des Risques Sanitaires 

et Technologiques) s’est réuni le 04 Octobre 2012. Il a suivi le Préfet Pierre N’Gahane et 
voté à l’unanimité contre l’implantation à Givet de l’usine Pointe ENR, autrement dit de 
l’incinérateur de déchets venant de papeteries. 

Le pétitionnaire Patrice Loubet a quinze jours pour réagir et présenter un éventuel 
recours. 

De ce fait, le Préfet ne pourra signer l’arrêté définitif  que fin octobre ou début 
novembre. 

 

 
 

Rappels : 
 

Mardi 
06 novembre 

Mairie de Rethel 
à 18 h 

Conférence par Agathe DUPIN  de la FREDONCA : 
Fédération REgionale de Défense contre les 

Organismes Nuisibles de Champagne-Ardenne.  
Mardi 04 
Décembre 

Mairie de Rethel 
à 18 h 

Présentation de l’association « Plantes et saveurs en 
Ardenne » par Danielle Yverneau, sa présidente. 

 

 

 
 

Activités à venir 
 

Date Lieu Heure Activité 

Jeudi 25 
octobre 

Lycée agricole de 
Saint Laurent 

20 h Diaporama de Lionel Ferry concernant la 
biodiversité des champignons des Ardennes. (La 

projection n’ayant pas eu lieu le 02 octobre) 
Samedi 27 

octobre 
Eglise de  

Signy l’Abbaye 
14 h Sortie champignons avec la SHNA. 

Samedi 17 
novembre 

Carrefour Market 
de Vouziers 

 Action pour la réduction des déchets avec Pierre 
POTRON 

Samedi 24 
novembre 

Hagnicourt 9h30 Plantation de la Sainte Catherine sur le site de 
l’association OMEGA 

01 décembre Mairie de Rethel 14 h Participation au Téléthon.  
Rappel : L’entretien du sentier nature  se fait le 2ième mardi des mois pairs. RDV, de toutes les 
bonnes volontés, à 14h, à l’église des Minimes à Rethel. 


